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WEEK-END 13/14.05.2023 
 
D1 NATIONALE MESSIEURS    Arbitres Observateurs 
Play-Offs 8 

Sa 20H15 HBC IZEGEM - HC EYNATTEN RAEREN MARTENS S.-SCHOLS Y. 
                 (Sporthal ‘t SOK - Hogestraat, 15 - 8870 Izegem) 
Sa 20H15 SASJA HC - HUBO HANDBAL CAPPA S.-SCHREDER E. 
Sa 20H15 APOLLOON KORTRIJK - KREASA HOUTHALEN PEETERS J.-VAN LOOCK M. 

 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 8 

Sa 20H00 HC SPRIMONT - SEZOENS A. BOCHOLT DI ILIO L.-MATHOT X. CONVENTS K.D. 
Sa 20H00 ELITA LEBBEKE - UILENSPIEGEL HV TROONBEECKX K.-WILLEMS D. 
Di 14H45 HB SINT TRUIDEN - RENAISS. MONTEGNEE CUTAIA D.-EL HARRAK A. 

 
D1 NATIONALE DAMES 
Play-Offs 9 

Di 16H30 HB SINT TRUIDEN - HC SPRIMONT CLAESEN M.-DELLE VEDOVE A. DENIS P. 
Sa 18H30 UILENSPIEGEL HV - KTSV EUPEN BRUNEEL F.A.-MELANGE W. KERREMANS G. 
Sa 19H30 DHC OVERPELT - HUBO HANDBAL KIEBOOMS I.-MESSENS K. HERMANS P. 

 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Play-Down 7 

Sa 20H30 SHC MT/MARCHIENNE - HSC TUBIZE PIERLOOT T.-GEORGE P. 
Di 21H00 ENTENTE DU CENTRE - HC KRAAINEM KELLETER M.-MOLLATTE J. 

 
PROMOTION BRABANT/HAINAUT 
Finale 
Di 18H00 WATERLOO ASH - HBCCR 

3° / 4° places 
                HC KRAAINEM - HC PERWEZ 

 
G16 MINIMES BRABANT/HAINAUT 
Play-Offs 

Sa 18H00 HC KRAAINEM  - EHC TOURNAI 
Sa 18H00 SHC MT/MARCHIENNE  - HBC SILLY 
                 (Hall Polyvalent - Rue N. Lejonc, 57 - 6032 Mont-sur-Marchienne) 

Play-Downs 
Di 15H30 WATERLOO ASH R  - HSC TUBIZE 
Di 16H00 HC MOUSCRON R  - ENTENTE CENTRE R 

 
G14 PREMINIMES BRABANT/HAINAUT 
Play-Offs 

Sa 16H00 HC KRAAINEM  - UNITED BRUSSELS HC 
Di 12H00 HSC TUBIZE  - HBC SILLY 

Play-Downs 
Sa 15H30 ENTENTE CENTRE R  - HBCCR R 
                 (C.S. Ransart - Rue Tantenne, 20 - 6043 Ransart) 

 
G10 MAXI PUCES LIEGE 
Sa 15H00 HC SPRIMONT - HC EYNATTEN RAEREN 
Sa 11H00 HB VILLERS 59 - HC VISE BM 
Di 11H00 KTSV EUPEN - UNION BEYNOISE HB 
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WEEK-END 20/21.05.2023 
 
BELGIUM MEN    Arbitres 
Finale aller 
Sa 20H15 HUBO HANDBAL   - SEZOENS A. BOCHOLT 
                 (Sp. Alverberg - Herkenrodesingel, 33 - 3500 Hasselt) 

 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 9 

Sa 20H15 HC EYNATTEN RAEREN - KREASA HOUTHALEN DI ILIO L.-MATHOT X. 
Sa 20H15 HBC IZEGEM - SASJA HC BOX M.-TUINSTRA R. 
Sa 18H00 HUBO HANDBAL - APOLLOON KORTRIJK MARTENS S.-SCHOLS Y. 

 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 9 

Sa 14H00 SEZOENS A. BOCHOLT - RENAISS. MONTEGNEE PONDEVILLE S.-MOENECLAEY M. 
Sa 17H00 HC SPRIMONT - ELITA LEBBEKE KELLETER M.-MOLLATTE J. 
Sa 20H30 UILENSPIEGEL HV - HB SINT TRUIDEN BERNAERTS Y.-TRUYTS R. 

 
D1 NATIONALE DAMES 
Play-Offs 10 

Je 20H15 KTSV EUPEN - HB SINT TRUIDEN CUTAIA D.-EL HARRAK A. 
Je 18H00 HUBO HANDBAL - UILENSPIEGEL HV ELOUCH K.-LAHLOU Y.  
Je 20H30 HC SPRIMONT - DHC OVERPELT JANSEN R.-STIENEN P. 

 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Play-Downs 8 

Sa 20H15 HC KRAAINEM - KTSV EUPEN HAMITI M.-MANUKA L. 
Di 15H00 HSC TUBIZE - ENTENTE DU CENTRE CLAESEN M.-DELLE VEDOVE A. 

 
D1 LIGUES MESSIEURS 
Test-matches aller 

                EHC TOURNAI  - HBC EVERGEM 
                UNITED BRUSSELS HC  - HC EEKLO 
                JEUNESSE JEMEPPE HB - PENTAGOON KORTESSEM 

 
D1 LIGUES DAMES 
Test-matches aller 

                KTSV EUPEN  - SEZOENS A. BOCHOLT 
                HC SPRIMONT  - SPORTING PELT 

 
PROMOTIONS 
Test-matches aller 

                HC SPRIMONT  - 2° BRABANT/HAINAUT 
                HC VERVIERS  - 3° BRABANT/HAINAUT 
                HC MALMEDY  - 4° BRABANT/HAINAUT 

 
G16 MINIMES BRABANT/HAINAUT 
Play-Downs 
Sa 18H30 ENTENTE CENTRE R  - WATERLOO ASH R 

 
FINALES L.F.H. DES JEUNES (Sprimont) 
Sa 11H30 U14 HC SPRIMONT 1 - CHAMPION BRABANT/HAINAUT 
Sa 14H00 U16 HC VISE BM - CHAMPION BRABANT/HAINAUT 
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Tournoi Mini-Puces (U8) - Samedi 20-05-2023 
 

Organisateur : 

 
 
JS/EP Herstal Handball 
Hall Omnisport Michel Daerden 
Rue de l’Abattoir, 65 - Herstal    

 
Accueil : 14:30    

Début du tournoi : 14:40    

Durée du match :     8' (Alternative: 10')   

Pause entre les matchs:     5' (Alternative: 3')   

      

Équipes participantes : 1. HC Sprimont     

  2. HC Visé BM 1     

  3. HC Visé BM 2     

  4. KTSV Eupen     

  5. JS/EP Herstal HB     

  6. ROC Flémalle     

 
 

Heure Terrain 1 Terrain 2 

14:40  HC Sprimont -  HC Visé BM 1  HC Visé BM 2 -  KTSV Eupen 

14:53  JS/EP Herstal -  HC Sprimont  HC Visé BM 1 -  ROC Flémalle 

15:06  HC Visé BM 2 -  JS/EP Herstal  KTSV Eupen -  HC Visé BM 1 

15:19  HC Sprimont -  HC Visé BM 2  ROC Flémalle -  JS/EP Herstal 

15:32  KTSV Eupen -  HC Sprimont  HC Visé BM 1 -  HC Visé BM 2 

15:45  ROC Flémalle -  HC Sprimont  HC Visé BM 1 -  JS/EP Herstal 

15:58  JS/EP Herstal -  KTSV Eupen  HC Visé BM 2 -  ROC Flémalle 

16:11  KTSV Eupen -  ROC Flémalle       
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WEEK-END 27/28.05.2023 
 
BELGIUM MEN    Arbitres  
Finale retour 
Sa 20H15 SEZOENS A. BOCHOLT  - HUBO HANDBAL 

 
D1 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 10 

Sa 20H15 SASJA HC - HC EYNATTEN RAEREN BROOTHAERS B.-JANSSENS S. 
Sa 20H15 HBC IZEGEM  - APOLLOON KORTRIJK STEENWINCKELS C.-STEENWINCKELS S. 
Sa 20H15 KREASA HOUTHALEN - HUBO HANDBAL COLS S.-LECHIEN A. 

 
D2 NATIONALE MESSIEURS 
Play-Offs 10 

Sa 18H00 ELITA LEBBEKE - SEZOENS A. BOCHOLT TROONBEECKX K.-WILLEMS D. 
Sa 18H00 HB SINT TRUIDEN - HC SPRIMONT KIEBOOMS I.-MESSENS K. 
Sa 18H00 RENAISS. MONTEGNEE - UILENSPIEGEL HV CLAESEN M.-DELLE VEDOVE A. 

 
D1 NATIONALE DAMES 
Finale aller 

 

 
D1 L.F.H. MESSIEURS 
Play-Downs 9 

Di 16H00 KTSV EUPEN - SHC MT/MARCHIENNE COMPERE G.-TOBOLA S. 
Sa 20H15 HC KRAAINEM - HSC TUBIZE BECKERS C.-VOUILLEMIN J.L. 

 
D1 LIGUES MESSIEURS 
Test-matches retour 

                 HBC EVERGEM  - EHC TOURNAI 
                 HC EEKLO  - UNITED BRUSSELS HC 
                 PENT. KORTESSEM  - JEUNESSE JEMEPPE HB 

 
D1 L.F.H. DAMES 
Test-matches retour 

                 SEZOENS A. BOCHOLT - KTSV EUPEN 
                 SPORTING PELT  - HC SPRIMONT 

 
PROMOTIONS 
Test-matches retour 

                 2° BRABANT/HAINAUT   - HC SPRIMONT 
                 3° BRABANT/HAINAUT   - HC VERVIERS 
                 4° BRABANT/HAINAUT   - HC MALMEDY 

 
FINALES U.R.B.H. DES JEUNES (Bocholt) 
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Compte-rendu de la réunion du conseil d’administration  
de la L.F.H. du 21.03.2023 

 

Présents :  J-L. Dessart, B. Neuville, T. Marique, J-C. Hougardy, A. Despres, P. Hourez, D. Timmermans, E. Colonius, 

 B. Brasseur, G. Vivroux, I. Paquet. 

Excusée :  S. Moonen. 

Absent :  T. Pierloot. 

 

1. Le mot du Président 
 

Après une coupe du monde pouvant laisser croire à un « bond en avant » de notre équipe nationale, nous devons constater 

que nous n’avons pu passer l’écueil de la Grèce pour nous qualifier éventuellement au championnat d’Europe 2024. Cela 

étant, il semble bien que nous arrivions à la fin d’un cycle et qu’il appartient maintenant à nos jeunes de reprendre le 

flambeau. Espérons que quelques cadres de l’équipe accepteront de les épauler pour les installer dans l’équipe dans les 

meilleures conditions possibles. 

Nous arrivons dans la phase décisive des compétitions. Espérons que toutes ces rencontres à enjeu se dérouleront dans un 

climat sportif et fair-play. 

Nous avons, ce vendredi, l’assemblée générale de notre ligue. Il s’agit d’un moment privilégié dans la vie de la LFH. J’ose 

espérer que tous les clubs seront présents. Enfin,  bravo aux dames de l’Union Beynoise qui sont déjà sacrées championnes 

en division 2 nationale. Elles sont invaincues à ce jour. Bravo aussi à tous ceux et celles qui ont permis ce magnifique 

résultat. 

 

2. Approbation du P.V. de la réunion du 21.02.2023 
 

Le P.V. de la réunion du 21.02.2023 est approuvé.  

 

3. Trésorerie 
 

* Budget 2023 

Le budget 2023, tel que présenté, prévoit encore un déficit de 25.450 €. 

Nous n’avons toujours pas reçu les confirmations relatives aux subventions des projets handball féminin et IDHPS.  

De même que nous n’avons toujours pas reçu le courrier de la Ministre des Sports confirmant qu’elle ne peut nous aider 

pour la survie du CF. Le budget est donc établi en tenant compte de la cessation du CF à la fin juin. 

 

4. Secrétariat 
 

* Scinder le coût de l’affiliation LFH et le coût de l’assurance Ethias  

Sur remarque de H. Delmelle, Benoit propose que le coût de l’affiliation communiquée aux clubs soit scindée en 2 : coût de 

l’affiliation LFH et coût de l’assurance Ethias. Les administrateurs marquent leur accord.  
 

* Indexation du coût de l’affiliation LFH sur base de l’indice pivot 

Comme cela est pratiqué par la VHV, Benoit propose que le coût de l’affiliation LFH soit indexé sur base de l’indice pivot. 

En effet, les affiliations des membres servent au fonctionnement de la LFH qui a vu son budget augmenter suite aux 

différentes indexations. Benoit présente un tableau récapitulatif pour que les administrateurs prennent connaissance de 

l’impact que cela représenterait pour les clubs et du budget supplémentaire qui reviendrait à la LFH. Ils marquent leur 

accord pour suivre l’indice-pivot à partir de la saison 2024-2025.  
 

* Coût d’affiliation des U10   

Benoit explique que le coût de l’affiliation U10 (6 €) est inférieur au coût de l’assurance Ethias (15,73 €) ce qui représente 

une perte de + de 2000 € pour la saison 22-23. Les administrateurs décident d’augmenter l’affiliation U10 à 10 € afin de 

diminuer cette perte, mais sans impacter trop fortement les clubs. Cette augmentation sera appliquée dès la saison 2023-

2024. 
 

* Modification de l’indice de remboursement kilométrique 

Le CA décide de suivre la décision du CEP et d’adapter l’indice de remboursement kilométrique 1 fois par an, à chaque fois 

le 1er juillet.  
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* Dérogation d’âge exceptionnelle  

A partir de la saison 2023-204, l’âge pour jouer en équipe senior sera adapté (voir règlement LFH 221). La LFH, mais 

également la VHV, ont reçu plusieurs remarques de clubs inquiets de ce changement de règlement pour le maintien de leur 

projet sportif respectif. Lors de sa réunion du 14.03.2023, le CEP a décidé que :  

 -  une joueuse née en 2008 peut participer aux compétitions seniors dès le 01/08/2023 ; 

 -  un joueur né en 2007 peut participer aux compétitions seniors dès le 01/08. 

Le CA LFH suit la décision du CEP, et sur base d’une demande de dérogation exceptionnelle du club du HC Sprimont, décide 

pour les compétitions LFH que : 

 - une joueuse née en 2009 et qui a 14 ans accomplis peut participer aux compétitions seniors LFH de la saison 2023- 

  2024 dès le 01/08/2023 ; 

 -  une joueuse née en 2009 peut participer aux compétitions seniors LFH de la saison 2024-2025 dès le 01/08/2024. 
 

* Publication dans le Journal Officiel  

Sur base d’une proposition faite par F. Kerz, le CA accepte que les différentes modifications des calendriers des compétitions 

ne soient plus indiquées dans le Journal Officiel. En effet, depuis la mise en place de la plateforme BigCaptain, les clubs 

reçoivent un courriel automatique lors de la modification d’un match. De plus, les calendriers mis à jour sont toujours 

publiés dans le JO du lundi précédent le week-end concerné et consultables sur le site https://handballbelgium.be/ 
 

* Adaptation du programme comptable et utilisation du logiciel JotForm 

Benoit explique que 2 investissements ont été réalisés pour le fonctionnement quotidien du secrétariat. Premièrement, 

une amélioration du programme comptable afin d’optimiser le fonctionnement entre Hervé, Benoit et G. Mahieu, le 

trésorier, mais également permettre d’autres fonctionnalités comme l’approbation des paiements à distance et la 

construction de budgets plus détaillés. Concernant JotForm, ce logiciel servira aux inscriptions pour les formations 

continues des entraineurs, pour les stages de la LFH et pour d’autres formulaires en ligne nécessaires aux fonctionnements 

administratifs et sportifs.  

 

5. Affaires techniques 
 

* Stages LFH 

Benoit présente le stage de « perfectionnement individuel U14 » qui aura lieu à Tournai durant les vacances de Pâques 

ainsi que le stage de reprise d’août 2023 qui se déroulera de nouveau à Spa.  

Ces stages permettent de créer du lien avec les membres et les clubs, mais servent aussi à détecter les futurs potentiels 

sportifs pour les sélections LFH et nationales.  
 

* Groupe de travail technique  

J-C. Hougardy a pris contact avec Jonathan pour initier la démarche, mais confirme ne pas avoir eu beaucoup de temps 

pour concrétiser sa proposition. Dès que possible, il réactivera les participants avec pour objectif que ce groupe de travail 

soit installé pour la saison prochaine. T. Cauwenberghs a informé J-C. Hougardy qu’il renonçait à participer à ce groupe de 

travail. 

 

6. URBH  
 

* Championnat du Monde 2023  

Des évaluations sont en cours, mais les membres de la Commission Technique ont énormément de travail pour le moment, 

ce qui ralentit l’évaluation finale. Les administrateurs seront informés dès que possible. Nous pouvons cependant regretter 

que des joueurs ayant participé au CM 2023 de janvier n’aient pas respecté leur engagement de terminer leur carrière à la 

fin de la saison.   
 

* Participation à l’EURO 2024 

Nous pouvons nous montrer déçus des résultats obtenus contre la Grèce. Il y avait certainement moyen de mieux faire 

même si certaines absences et un souci d’inscription d’un joueur peuvent expliquer ces contre-performances. Avec cette 

non-qualification pour l’EURO 2024, nous allons vivre une période transitoire avec les RW. 
 

* Black Arrows  

Les Black Arrows se sont rendues au Grand-Duché du Luxembourg pour un mini-stage et y ont affronté l’équipe locale avec 

2 victoires à la clé. Au niveau URBH et LFH, la volonté de mieux et plus travailler avec les filles/dames est bien présente.  
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* CEP du 14.03.2023 

Lors de cette réunion, Klaus Convents et Sigurd Thomassen avaient été conviés afin de faire le point sur l’organisation 

nationale de l’arbitrage. Les discussions ont été longues et parfois compliquées, mais finalement, il leur a été demandé de 

collaborer au service des arbitres et des clubs en mettant en place une structure et des procédures claires. Du côté de la 

VHV, il est clair pour eux que si la collaboration n’est pas fructueuse, chaque Ligue devra assumer sa propre gestion de 

l’arbitrage.  

J-C. Hougardy revient sur cette réunion et interpelle plus largement les administrateurs LFH au CEP sur l’utilisation de la 

cotisation au développement. Il rappelle tout d’abord qu’il a toujours tenu le même discours, même lorsqu’il n’avait pas 

encore en charge l’équipe nationale M19. Premièrement, il ne comprend pas la politique sportive tracée par l’URBH, 

notamment avec ce qu’il appelle le « saupoudrage » de cette cotisation. Sans un engagement fort pour nos équipes 

nationales jeunes, il estime que, dans ces conditions,  notre équipe nationale ne progressera pas suffisamment que pour 

atteindre les hauts objectifs que le CA URBH semble se fixer, à savoir des qualifications pour des grands championnats. 

Ensuite, il rappelle les engagements qui avaient été pris entre la LFH et l’URBH concernant la cotisation de développement 

et rappelle qu’une des conditions était la mise en place d’une Commission des finances qui devait donner un avis sur les 

propositions budgétaires, ce qui n’a pas été fait. Pour l’instant, la commission n’existe pas encore à sa connaissance.                   

Jean-Luc précise cependant que le budget 2023 n’a pas encore été approuvé vu les trop nombreuses incertitudes toujours 

de mise. 

J-L. Dessart, B. Brasseur et T. Marique réagissent auprès de Jean-Christophe pour lui confirmer que la cotisation sert aux 

différentes sélections nationales jeunes, ainsi qu’aux sélections dames et à la numérisation des différentes plateformes 

(Nu-Score et BigCaptain) comme cela avait été convenu. Baudouin confirme également que cette cotisation n’est pas 

utilisée pour les Red Wolves.  

Il a de toute façon été décidé, dans un souci de transparence, qu’une réunion à destination de tous les clubs (LFH et VHV) 

sera organisée mi-juin pour expliquer très clairement comment est répartie la cotisation au développement.  

 

7. Suivi des dossiers 
 

* Clubs Luxembourg-Namur  

Le Comité Lux-Nam a annoncé sa dissolution et en parallèle les CP du Brabant et de Liège ont marqué leur accord pour 

accueillir les équipes de ces clubs dans leurs compétitions officielles respectives.  
 

* Réorganisation des missions entre les CP et la LFH  

Une réunion entre le CP de Liège et le CP du Brabant a eu lieu début mars dans l’optique d’harmoniser certaines pratiques 

entre les Comités. D. Timmermans, qui était présent à cette réunion en tant que Président du CP du Brabant, revient sur 

les différents aspects qui ont été discutés et confirme qu’une réunion de concertation avec Benoit aura lieu prochainement. 

L’objectif étant de recréer du lien entre les Comités et la LFH, mais aussi d’optimiser la collaboration au service des membres 

et des clubs. J-L. Dessart se réjouit de la démarche et remercie les parties prenantes. 

 

8. Arbitrage 
 

* Réorganisation de l’arbitrage francophone 

Sous l’impulsion de Benoit, le chef-arbitre LFH Klaus Convents a organisé une réunion avec différents acteurs de l’arbitrage. 

Lors de celle-ci, il leur a exposé une nouvelle structure pour son développement sous forme de « cellules de travail ». L’idée 

est de restructurer les actions menées afin de créer un parcours précis et de qualité pour nos arbitres. Benoit fait un suivi 

régulier avec Klaus Convents et est persuadé que ce projet sera mené à bien.  
 

9. Divers  
 

* Demande de carte de légitimation de Johan Dessart 

J. Dessart a contacté le secrétariat LFH pour demander de disposer d’une carte de légitimation afin de pouvoir accéder aux 

matchs des différentes divisions ligues et nationales. En effet, depuis peu, il a créé un blog où il parle de handball et pour 

lequel il souhaite pouvoir réaliser des interviews, mais également y publier des photos. Il propose de mettre ces photos à 

disposition de la LFH pour alimenter ses réseaux sociaux. J-L. Dessart, papa de Johan, se retire des discussions et ne prend 

pas part au vote. Les administrateurs acceptent la demande de Johan et celle-ci sera transmise à l’URBH.  
 

* Agenda des réunions 2022-2023 

02/05 et 13/06 

L’Assemblée Générale se tiendra le 24/03/2023. 
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Calendriers 
 
D2 Nationale Dames 
(EA127) HBC Izegem - ROC Flémalle qui était prévu le 6 mai 2023 : le ROC Flémalle a déclaré forfait 
 
Promotion Brabant/Hainaut 
Le HBCCR a fait savoir qu’il ne souhaite pas accéder à une montée éventuelle 
 
Finales URBH des Jeunes 
Elles ont été attribuées au Sezoens Achilles Bocholt 
 
Finales LFH des Jeunes 
Hall Omnisport de Sprimont le samedi 20 mai 2023 
11h30 : finale U14 
14h00 : finale U16 
 
 
Joueurs / non-joueurs ayant donné leur démission 
 

Du HC Eynatten-Raeren : Fohn Claudia (26115). 
 
 
Trésorerie 
 

Amendes L.F.H. week-end 29/30.04.2023 
 

(EA125) ROC Flémalle - DHC Meeuwen : pas de licence coach validée pour le niveau considéré. 
(EA126) Brussels HC - Union Beynoise HB : pas de licence coach validée pour le niveau considéré. 
(LA122) Waterloo ASH - SHC Mont sur Marchienne : absence de délégué au terrain. 
(RA094) Liège HC - KTSV Eupen : erreur n° de licence Martinez Da Silva Luka (923033 ≠ 922795). 
 Liège HC - KTSV Eupen : pas de licence coach validée pour le niveau considéré. 
 
 
 
 
 
 
 

 

La L.F.H. réorganise un stage exceptionnel ! 
 

Celui-ci, destiné à tous les jeunes de 12 à 18 ans, se déroulera du 21 au 25 août 2023. 

 

Si tu es affilié.e, tu ne peux pas manquer l’opportunité unique de t’entraîner avec les meilleurs coachs et joueurs 

de la région. 

 

Cette activité aura lieu dans des installations de haute qualité et un environnement naturel incroyable. 

 

Que tu sois débutant.e ou expérimenté.e, ce stage est pour toi ! 

 

Tu auras l’occasion de perfectionner ta technique, de découvrir de nouvelles tactiques de jeu et de rencontrer des 

joueurs.euses tout aussi passionné.e.s que toi. 

 

Les places sont limitées, alors réserve la tienne dès maintenant pour être sûr.e de ne pas manquer l’évènement 

sportif de l’été ! 

 

https://form.jotform.com/230854045393053 

 

Contact : Maxime Di Giacomo > 0472 08 53 04 maxime.digiacomo@handball.be 
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RAPPELS 

 

Article 251. B. LFH : Transferts 
 

1. La période de transfert est fixée du 1er au 30 juin. 
 

2.  Commission des Transferts 
 La Commission des Transferts est composée de 3 membres du C.A. et des membres de la Commission Sportive. 
 Elle a pour mission de régler les litiges en matière de transfert, soit à l’initiative du S.G., soit quand une demande est 
 introduite par une des parties en cause entre le 1er et le 10 juillet de l’année du transfert. 
 Les décisions de la Commission des Transferts sont sans appel. 
 

3.  Le transfert d'un joueur se fait en respectant la procédure suivante : 
 a) Un formulaire de transfert signé par le joueur et le secrétaire du club bénéficiaire est adressé, par  recommandé et au 
  plus tard le 30 juin (cachet postal faisant foi), au secrétariat de la L.F.H. 
  Pour le membre mineur, la signature d’un de ses représentants légaux est requise. 
 b)  Une copie du formulaire de transfert doit avoir été adressée, par recommandé et au plus tard le 30 juin (cachet 
  postal faisant foi) au secrétaire du club d’appartenance. La preuve de cet envoi doit être jointe  au courrier adressé 
  au secrétariat de la L.F.H. 
 

4. Le club d’appartenance d’un joueur peut s’opposer au transfert de ce dernier : 
 si il existe, entre le joueur et le club, une convention écrite conclue à n’importe quel moment avant la  période de 
 transfert et si le joueur n’a pas rempli ses obligations découlant de cette convention. 
 L’opposition du club d’appartenance au transfert doit être envoyée, par recommandé, au S.G. de la L.F.H. au plus tard 
 le 10 juillet (date d’envoi postal faisant foi). Dans ce cas, le dossier est transmis à la Commission des Transferts. 
 Les documents établissant la preuve de l’infraction du joueur, de même que les documents que le joueur peut avoir en 
 sa possession pour se défendre, peuvent être envoyés au S.G. de la L.F.H., en même temps que l’opposition au 
 transfert, ou produits en séance. 
 

5. Conventions particulières 
 Lorsque, à l'occasion d'un transfert, des conventions particulières sont établies, soit entre les deux clubs, soit entre 
 un des clubs et le joueur (conventions signalées sur le formulaire de transfert ou sur un document séparé) et si une 
 partie ne respecte pas ces conventions, celles-ci peuvent lui être opposées par recours devant la Commission de 
 Transferts. Une copie de ces conventions particulières sera  transmise au S.G. de la L.F.H. sous enveloppe fermée 
 en même temps que le formulaire de transfert. 
 

6.  Tout joueur en instance de transfert vers un club bénéficiaire qui participe aux compétitions de la Coupe d'Europe est 
 considéré comme qualifié pour ce club. 
 

Remarque : le club bénéficiaire ne doit pas demander l’affiliation du joueur via bigcaptain, c’est le secrétariat de la L.F.H. 
qui se chargera de sa mutation. 
 
 
 

Le Comité Exécutif Paritaire (CEP) de l'U.R.B.H. a décidé, lors de sa réunion du 17.11.2022, d'appliquer la règle de jeu de 

l'IHF 10:5 « L’engagement dans une zone de 4 m de diamètre » à tous les niveaux de compétition à partir de la saison 

2023-2024. Cela veut dire, à l’exception des catégories U8, U10 et U12 qui bénéficient de Projets de Jeu adaptés, que 

cette nouvelle règle s'appliquera à toutes les autres compétitions Provinciales, Ligues et Nationales. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://hopin.com/events/mini-beach-handball 
 


